ARRETE n° 325 CM du 8 octobre 2004 portant approbation du modèle de déclaration de la contribution de solidarité territoriale sur les traitements, salaires, pensions, rentes viagères et indemnités diverses.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PRdu 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2004-54APF du 11 mars 2004 portant modification du code des impôts et de la délibération n°94-166AT du 22 décembre 1994 modifiée portant aménagement d’un régime fiscal de douanier particulier applicable à l’importation de navires de commerce destinés aux transports publics interinsulaires ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 octobre 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le modèle ci-joint de déclaration de la contribution de solidarité territoriale sur les traitements, salaires, pensions, rentes viagères et indemnités diverses est approuvé.

Art. 2.— L’arrêté n° 257 CM du 5 février 2004 portant retrait de l’arrêté n° 491 CM du 14 avril 2003 et approuvant le modèle de déclaration de la contribution de solidarité territoriale sur les traitements, salaires, pensions, rentes viagères et indemnités diverses est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 octobre 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Emile VANFASSE.

- modèle-

